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ANNEXE 3  
 

Dérogations pour la destruction d’animaux  
sur les aérodromes 

 
 

I - LES PRINCIPES 
 
 
I.1 - Destruction d’animaux d’espèces dont la chasse est autorisée 

 
Les actions d’effarouchement et de prélèvements, lorsqu’elles conduisent à la 

destruction d’oiseaux ou de mammifères appartenant à des espèces dont la chasse est 
autorisée, ne sont pas considérées comme des actes de chasse au sens de l’article L.420-3 du 
code de l’environnement. 
 

En revanche, elles relèvent des dispositions de l’article L. 427-6 du code de 
l’environnement relatives à la destruction des animaux nuisibles, entendus au sens large 
d’animaux à l’origine de nuisances, à distinguer des animaux dont la liste est fixée en 
application de l’article L. 427-8 du même code. 
 

La lecture simultanée des articles R. 427-4 et R. 427-5 du code de l’environnement 
vous permet d’autoriser, sous les conditions qu’il vous revient de définir, la destruction 
d’animaux : 
 
- qu’il s’agisse ou non d’oiseaux, présentant un risque sérieux pour la sécurité aérienne, par 
exemple susceptibles d’entrer en collision avec un aéronef (seul cas de destruction compris 
dans la lutte animalière) ou de détériorer le sous-sol des pistes ou voies de circulation des 
aéronefs ; ces autorisations ne devraient donc pas porter sur des animaux qui ne présentent 
qu’un risque indirect lié à l’attrait qu’ils exercent sur les oiseaux en tant que source de 
nourriture ;  
 
- dans les lieux où ils présentent un risque pour la sécurité aérienne, c’est-à-dire non 
seulement dans l’emprise d’un aérodrome, mais aussi à proximité de celui-ci, ce qui vous 
permet en particulier d’autoriser les interventions sur ou aux abords de décharges, dans le 
respect du droit de propriété.  
 

L’autorisation peut être délivrée pour une durée indéterminée. Elle peut prendre la 
forme d’un acte unique valable pour l’ensemble des sites concernés de votre département, dès 
lors que les espèces dont la destruction est autorisée pour chacun d’eux sont clairement 
identifiées. 
 
 
3.2 - Destruction d’animaux d’espèces protégées 
 

La protection de certaines espèces d’animaux est régie par les dispositions des articles 
L.411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement et par les articles R.411-1 et suivants du 
même code. 
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Conformément aux dispositions de l’article L. 411-2 4° du code de l’environnement, 

des dérogations aux mesures de protection des espèces sauvages peuvent être accordées 
notamment dans l’intérêt de la sécurité publique, dont relève la sécurité aérienne, à condition 
qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien 
dans un état de conservation favorable des populations des espèces concernées dans leur aire 
de répartition naturelle. 
 

En application des articles R. 411-6 et R. 411-8 du code de l’environnement, la 
délivrance de ces dérogations relève de la compétence des préfets de départements sauf pour 
la destruction ou la capture d’animaux appartenant à des espèces de vertébrés figurant à 
l’arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées 
d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département, pour 
laquelle l’octroi d’une dérogation relève de la compétence du ministre chargé de la protection 
de la nature. 
 
 Les annexes 14 et 15 de la présente circulaire complétée, précisent les conditions 
d’instruction et d’octroi des dérogations pour la capture ou la destruction concernant les 
espèces protégées. 
 
 
II – CONTENU DES DOSSIERS DE DEMANDE 
 
 Les demandes de dérogation pour la capture ou la destruction d’animaux mettant en 
péril la sécurité aérienne vous seront présentées soit par les responsables de bases aériennes 
militaires, soit par ceux des aéroports civils. 
 Ces demandes ne peuvent concerner que les aérodromes du département. 
 
 Chaque dossier doit obligatoirement comporter : 
 

- une demande de dérogation précisant les nom et prénoms du demandeur, le nom de 
l’organisme gestionnaire de l’aéroport, la qualification du demandeur au sein de 
cet organisme, son adresse ; 

- la motivation de la demande : espèces d’animaux présentes sur le site de 
l’aérodrome ou à proximité immédiate, risques encourus par la sécurité aérienne 
du fait de ces animaux, moyens d’éloignement de ces animaux déjà mis en œuvre 
sans succès, estimation des populations des espèces concernées dans le 
département et la région et conséquence de la capture ou de la destruction de 
spécimens ; 

- les modalités d’intervention prévues : caractéristiques des moyens de capture ou de 
destruction, lieux et périodes d’intervention, identification et qualification des 
opérateurs, devenir des animaux ; 

- les modalités d’élaboration du compte-rendu des opérations. 
 
 
III – INTRUCTION DES DEMANDES ET DECISION PREFECTOR ALE  
 
 L’examen du dossier de demande de dérogation devra vous permettre d’apprécier : 
 

- le bien fondé et l’opportunité de la demande ; 
- la qualification des personnes en charge des opérations ; 



 12

- la pertinence des protocoles d’intervention. 
 

S’agissant d’animaux d’espèces dont la chasse est autorisée, conformément aux 
dispositions de l’article L. 427-6 du code de l’environnement, il convient de solliciter l’avis 
du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt et du président de la fédération 
départementale ou interdépartementale des chasseurs 
 
 S’agissant d’animaux d’espèces protégées en application de l’article L. 411-1 du code 
de l’environnement, la procédure applicable pour l’ocroi de ces dérogations est prévue par 
l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 
définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de 
faune et de flore sauvages protégées. Cette procédure impose la consultation du Conseil 
national de la protection de la nature. 
 
 Lorsque l’instruction de la demande conclut à l’octroi de la dérogation pour la capture 
ou la destruction d’animaux sur l’aérodrome, celle-ci sera établie par un arrêté préfectoral qui 
comportera les mentions suivantes : 
 

- le nom du ou des aérodrome(s) civil(s) ou militaire(s) concerné(s) ; 
- pour chaque site, la liste des espèces dont la capture ou la destruction est autorisée 

et, lorsque cela est nécessaire, le nombre de spécimens dont la capture ou la 
destruction est autorisée ; 

- pour chaque site, la liste des personnes responsables des opérations ; 
- pour chaque site, les modalités d’intervention : modes et moyens de capture ou de 

destruction, lieux des opérations, opérateurs .. ; 
- la durée de validité de la dérogation ; 
- les conditions d’élaboration du compte-rendu des opérations. 

 
 
IV – MODALITES DE CONTROLE  
 

En la matière, les agents chargés, sur les aérodromes, du contrôle de la prévention du 
péril animalier devront particulièrement veiller à ce que les captures ou destructions 
d’animaux d’espèces dont la chasse est autorisée ou protégées s’effectuent conformément aux 
textes précités et aux dérogations accordées par vos soins qui fixent les prescriptions 
applicables pour chaque aérodrome concerné. 
 
 En complément, je vous engage à vous assurer, au cours de l’année, du bon 
déroulement des opérations d’effarouchement et de capture ou de destruction des animaux qui 
constituent un danger pour la sécurité aérienne. 
 
 Les résultats constatés à la suite d’une intervention pourront utilement être exploités 
en vue de la délivrance de dérogations ultérieures. 
 
 
V - RAPPORT ADRESSE A L'ADMINISTRATION CENTRALE 
 
 Au plus tard le 31 mars de chaque année, vous m'adresserez un compte-rendu des 
décisions prises au titre de ce dispositif et portant sur l'année antérieure en précisant pour 
chacune si l’avis du Conseil national de la protection de la nature a été suivi ou non. 
 



 13

 Le Conseil national de la protection de la nature pourra être ainsi informé par mes 
soins des décisions prises à la suite de ses avis. 
 
 Vous préciserez les dérogations d'une part aux dispositions de la directive 
n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages (à la fois 
pour ce qui concerne les espèces dont la chasse est autorisée et pour les espèces protégées), 
d'autre part aux dispositions de la directive n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, pour lesquelles 
il m'incombe d'informer annuellement la Commission des communautés européennes de la 
nature et du nombre de dérogations autorisées en France. 
 
 Je pourrai éventuellement être amené à mettre à votre disposition un logiciel 
permettant de réaliser ce compte rendu. 
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ANNEXE 14  
 

Dérogations pour la capture temporaire ou définitive  
à d’autres fins que scientifiques d'animaux  

d'espèces pour lesquelles cette activité est interdite en application des articles 
L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement 

 
 

I - LES PRINCIPES 
 
 L'article R. 411-6 du code de l’environnement permet de délivrer des dérogations pour 
la capture temporaire ou définitive d'animaux appartenant à des espèces dont la capture est 
interdite en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement. 
 
 Ces dérogations peuvent être envisagées : 
 
a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des 
habitats naturels ; 
b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, 
aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 
c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 
d) A des fins de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des opérations de 
reproduction nécessaires à ces fins ; 
e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans 
une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains 
spécimens 
 
 
 Ainsi qu’il est prévu à l’article R. 411-8 du code de l’environnement, le ministre 
chargé de la protection de la nature reste compétent pour la délivrance des dérogations de 
capture des animaux appartenant aux 38 espèces suivantes : 
 
Mammifères 
 
Rhinolophe de Mehely   Rhinolophus mehelyi 
Vespertilion des marais   Myotis dasycneme 
Grand hamster     Cricetus cricetus 
Loup      Canis lupus 
Ours brun     Ursus arctos 
Vison d'Europe    Mustela lutreola 
Loutre      Lutra lutra 
Lynx boréal     Lynx lynx 
Phoque veau-marin    Phoca vitulina 
Phoque gris     Halichoerus grypus 
Phoque moine de Méditerranée  Monachus monachus 
Grand dauphin     Tursiops truncatus 
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Marsouin commun    Phocoena phocoena 
 
Oiseaux 
 
Blongios nain     Ixobrychus minutus 
Erismature à tête blanche   Oxyura leucocephala 
Gypaète barbu     Gypaetus barbatus 
Vautour moine    Aegypius monachus 
Aigle de Bonelli    Hieraaetus fasciatus 
Faucon crécerellette    Falco naumanni 
Râle des genêts    Crex crex 
Outarde canepetière    Tetrax tetrax 
Glaréole à collier    Glareola pratincola 
Goéland d’Audouin    Larus audouinii 
Sterne de Dougall    Sterna dougallii 
Pingouin torda     Alca torda 
Guillemot de troïl    Uria aalge 
Macareux moine    Fratercula arctica 
Alouette calandre    Melanocorypha calandra 
Pie-grèche à poitrine rose   Lanius minor 
Phragmite aquatique    Acrocephalus paludicola 
Sitelle corse     Sitta whiteheadi 
 
Reptiles 
 
Emyde lépreuse    Mauremys leprosa 
Vipère d’Orsini    Vipera ursinii 
 
Amphibiens 
 
Pélobate brun     Pelobates fuscus 
Crapaud vert     Bufo viridis 
Grenouille des champs   Rana arvalis 
 
Poissons 
 
Apron      Zingel asper 
Esturgeon     Acipenser sturio 
 
 Pour les espèces marines de la liste ci-dessus les dérogations sont accordés 
conjointement avec le ministre chargé des pêches maritimes. Tel est le cas pour : 
 
Phoque veau-marin    Phoca vitulina 
Phoque gris     Halichoerus grypus 
Phoque moine de Méditerranée  Monachus monachus 
Grand dauphin     Tursiops truncatus 
Marsouin commun    Phocoena phocoena 
Goéland d’Audouin    Larus audouinii 
Sterne de Dougall    Sterna dougallii 
Pingouin torda     Alca torda 
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Guillemot de troïl    Uria aalge 
Macareux moine    Fratercula arctica 
Esturgeon     Acipenser sturio 
 
 Sauf pour ces 38 espèces de vertébrés, protégées au titre de l’article L. 411-1 du code 
de l’environnement, menacées d’extinction en France en raison de la faiblesse observée ou 
prévisible de leurs effectifs et dont les aires de répartition excèdent le territoire d’un 
département, la délivrance de ces dérogations relève de votre compétence. 
 
 Lorsque, corrélativement à une opération de capture, sont prévus le transport et 
l'utilisation des animaux capturés, la demande d'autorisation et son instruction doivent porter 
sur l'ensemble des activités. 
 
 Dans tous les cas, l'instruction des demandes de dérogations de capture comporte 
obligatoirement la consultation du Conseil national de la protection de la nature. 
 
 
II - CONTENU DU DOSSIER DE DEMANDE 
 

Dans tous les cas (y compris ceux des espèces pour lesquelles l’autorisation relève de 
ma compétence), les demandes sont adressées en trois exemplaires au service que vous aurez 
désigné, généralement le bureau de la préfecture chargé de l'environnement. 
 
 Les demandes peuvent être présentées par des particuliers, des entreprises, des 
collectivités territoriales, des organismes consulaires, des associations ou d’autres organismes 
très divers. 
 
Le dossier de demande de dérogation de capture est recevable lorsqu'il comporte : 
 
 - une demande de dérogation précisant les nom et prénom du demandeur ou de son 
représentant pour les personnes morales, l’adresse, la qualification et la nature des activités du 
demandeur ; 
 
 - la description détaillée en fonction de la finalité de la dérogation : 
 

* de la finalité et de la justification de la dérogation. Ce point est essentiel et 
doit être particulièrement bien argumenté ; 
  * des espèces, du nombre, du sexe, de l’âge ou du stade de développement des 
spécimens faisant l'objet de la demande ; 
  * de l’impact potentiel de la capture d’individus sur l’état de conservation de 
l’espèce et de la population concernées ; 

* de la période ou des dates auxquelles les opérations doivent être conduites ; 
* du protocole des opérations de capture : modalités technique de capture, de 
transport, de marquage, etc., qualification des personnes procédant aux 
opérations, procédés mis en oeuvre, modalités d'enregistrement des opérations ; 
* des lieux de prélèvement et de la protection éventuellement attaché à ces 
lieux (réserve de chasse et de faune sauvage, réserve naturelle, parc 
national,...) ; 
* de la destination des animaux capturés ; 
* des modalités de détention des spécimens capturés ; 
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* des modalités de tranfert des spécimens capturés et de réinsertion de ceux-ci 
dans le milieu naturel, lorsque c’est le cas ; 
* des modalités de compte-rendu des opérations. 

 
Le formulaire du modèle ci-joint devra être convenablement renseigné. 
 
 

III - INSTRUCTION DE LA DEMANDE  
 

En raison de ses compétences, je vous invite à faire assurer l'instruction des demandes 
de dérogation par la direction régionale de l'environnement. 
 
 L'examen du dossier de demande de dérogation permettra d'apprécier : 
 
 - le bien-fondé et l'opportunité de la demande, 
 - la qualification des responsables du projet, 
 - la pertinence du protocole des opérations au regard des objectifs poursuivis, 
 - la capacité des populations de la ou des espèces considérées à supporter les 
 prélèvements projetés. 
 
 Le bien fondé et l’opportunité de la demande doivent être particulièrement bien 
analysés. 
 
 Il convient de veiller à ce que la finalité relève bien de l’un des objectifs suivants : 
- l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels ; 
- la prévention des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété. Ce dernier objectif doit s’analyser de 
façon restrictive. Il peut s’agir par exemple de la réalisation de travaux indispensables de 
réfection de toiture sur un bâtiment à une période climatiquement favorable nécessitant le 
déplacement d’animaux présents dans ledit bâtiment ; 
- l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt 
public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement. Cet objectif 
doit s’analyser avec soin. Il convient en particulier de réserver l’octroi de dérogations à 
l’intérêt public majeur, qui s’attache par exemple à des infrastructures de transport, à la 
prévention des inondations, à des équipements de santé ou d’éducation publiques à 
l’aménagement rural, assorti à des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l’environnement ; 
- le repeuplement et la réintroduction de ces espèces et les opérations de reproduction 
nécessaires à ces fins ; 
- la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens dans des 
conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure limitée. Cet 
objectif trouve par exemple son application dans l’octroi de dérogations pour la capture de 
rapaces en vue de la chasse au vol. 
 

Pour l’instruction de ce type de demande de dérogation je vous rappelle plus 
particulièrement que les dispositions communautaires reprises par la loi nationale fixent deux 
conditions incontournables, dont il convient de veiller à ce qu’elles soient satisfaites 
préalablement à la demande de dérogation. 
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 1) A condition qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante. 
 
 Le respect de cette condition implique que le demandeur de la dérogation démontre 
qu’il a recherché ou mis en œuvre tous les moyens possibles pour éviter de solliciter une 
dérogation. 
 
 En cas de doute de votre part, il est indispensable que vous sollicitiez les compléments 
d’information nécessaires. 
 
 2) A condition que la dérogation ne nuise pas au maitien de l’état de conservation 
favorable de l’espèce dans son aire de répartition naturelle. 
 
 Le respect de cette condition implique que le demandeur de la dérogation démontre 
qu’il a effectué ou fait effectué une étude d’impact sur les espèces de la faune et de la flore 
sauvages, des opérations de capture pour lesquelles il sollicite une dérogation. Cette étude 
d’impact doit recenser les espèces en cause bénéficiant de mesures de protection, les effectifs 
des populations de celles-ci sur les lieux de l’activité à réaliser et à proximité immédiate, 
l’effet de la capture sur ces populations. Si un effet négatif est noté, le demandeur doit 
satisfaire à la condition du maintien dans un état de conservation favorable en proposant à 
l’appui de sa demande de dérogation, la mise en œuvre de mesures d’atténuation ou de 
compensation de cet effet négatif. Ces mesures devront avoir un effet réel sur le maintien à 
long terme de l’état de conservation favorable des espèces concernées. 
 
 Vous devez impérativement veiller au respect de cette condition. Il vous appartient 
notamment d’exiger du demandeur que les mesures d’atténuation ou de compensation qu’il 
présente, garantissent dans l’espace et dans le temps, le maintien à long terme de l’état de 
conservation favorable des espèces concernées. 
 
 Une attention particulière sera portée sur le maintien de la cohérence et des 
fonctionnalités écologiques du territoire concerné par les moyens de reconstitution de 
populations, de protections réglementaires ou de mesures contractuelles à long terme. 
 
 Vous veillerez également à la cohérence de cette demande au regard d'autres 
dispositions réglementaires, notamment celles qui portent sur les espaces protégés. 
 
 L'avis d'experts sera requis en tant que de besoin. Le Conseil scientifique régional du 
patrimoine naturel, le Muséum national d’histoire naturelle ou des muséums de province, 
l'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) et ses centres nationaux 
d'études et de recherches appliquées (CNERA) spécialisés par espèces ou groupes d'espèces 
pourront, par exemple, être utilement sollicités par vos soins. 
 
 Deux copies de l'ensemble du dossier doivent être transmises au ministère chargé de la 
protection de la nature - direction de la nature et des paysages - aux fins de consultation du 
Conseil national de la protection de la nature. Cette consultation est faite auprès d'experts 
délégués dudit Conseil et, éventuellement, auprès de la commission du Conseil, spécialisée 
pour la faune. Exceptionnellement, cette consultation pourra être faite auprès du Conseil 
national lui-même. 
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 Cet avis étant recueilli, il vous est retransmis par la direction de la nature et des 
paysages, assurant le secrétariat du Conseil national de la protection de la nature, pour vous 
permettre de prendre votre décision. 
 
 Pour les 38 espèces de vertébrés, protégées au titre de l’article L. 411-1 du code de 
l’environnement, menacées d’extinction en France en raison de la faiblesse observée ou 
prévisible de leurs effectifs et dont les aires de répartition excèdent le territoire d’un 
département, après le recueil de l’avis du Conseil national de la protection de la nature, la 
décision est prise au niveau ministériel. 
 
 
IV - DECISION PREFECTORALE  
 
 Lorsque l'instruction de la demande conclut à l'octroi de la dérogation pour la capture, 
celle-ci sera établie soit par décision simple soit par arrêté préfectoral. 
 
 Toute décision de refus devra être motivée. Vous pourrez reprendre à votre compte, 
dans les attendus de votre décision, les motifs d'ordre technique ou réglementaires produits 
par les experts sollicités. Le refus doit être motivé sur des considérations directement liées aux 
circonstances et aux conditions prévues de réalisation de l’opération projetée. 
 
 La dérogation ainsi accordée devra mentionner autant que possible : 
 

- le nom du bénéficiaire de la dérogation de capture, 
- l'objectif des opérations (destination donnée aux animaux prélevés : relâcher, 
marquage,...) ; 
- les espèces, le nombre, le sexe, l’âge ou le stade de développement des spécimens 
objets de la dérogation ; 
- la période ou les dates des opérations , vous fixerez un terme précis à l'autorisation 
accordée dont la validité ne sera pas supérieure à la durée du programme des 
opérations dont il s’agit ; 
- les modalités précises des opérations et la qualification des personnes qui y 
procèdent ; 
- la destination des animaux capturés ; 
- les modalités de détention des spécimens capturés ; 
- les modalités de tranfert des spécimens capturés et de réinsertion de ceux-ci dans le 
milieu naturel, lorsque c’est le cas  
- les mesures qui doivent être impérativement mises en œuvre pour le maintien des 
espèces concernées dans un état de conservation favorable ; 
- les modalités d'établissement du compte rendu des opérations. 

 
 Dans les cas d'organismes responsables de programmes dont les opérations sont 
réalisées par diverses personnes physiques, chacune de ces dernières doit bénéficier d'un 
mandat de l'organisme faisant explicitement référence à la dérogation dont celui-ci bénéficie. 

 
 L’octroi d’une dérogation doit être justifié par l’un des motifs prévus à l’article 
L. 411-2 du code de l’environnement et satisfaire aux conditions d’absence d’autres moyens 
et de maintien de l’espèce concernée dans un état de conservation favorable. 
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 Le respect de ces exigences est d’autant plus important que pour de très nombreuses 
espèces protégées, ces dérogations relèvent de l'article 9 de la directive communautaire n° 
79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages et de l'article 16 
de la directive communautaire n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, et que nous sommes contraints 
de notifier ces dérogations aux services communautaires qui en analysent le bien fondé au 
regard de ces articles. 
 
 Vous préciserez utilement que la dérogation ne dispense pas d'autres accords ou 
autorisations par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l'opération, notamment à l'intérieur 
d'espaces protégés (parcs nationaux, réserves naturelles,...). Dès lors que l’autorisation 
nécessaire à la réalisation des opérations dans un espace protégé relève de votre compétence, 
il conviendra de délivrer les différentes autorisations dans un même acte administratif. 
 
 Les dérogations délivrées seront publiées au bulletin des actes administratifs du 
département. 
 
 Les formations de la protection de la nature et de la faune sauvage captive de la 
Commission départementale de la nature, des sites et des paysages seront tenues informées 
des dérogations accordées ou refusées les concernant. 
 
V - RAPPORT ADRESSE A L'ADMINISTRATION CENTRALE 
 
 Au plus tard le 31 mars de chaque année, vous m'adresserez un compte-rendu des 
décisions prises au titre de ce dispositif et portant sur l'année antérieure en précisant pour 
chacune si l’avis du Conseil national de la protection de la nature a été suivi ou non. 
 
 Le Conseil national de la protection de la nature pourra être ainsi informé par mes 
soins des décisions prises à la suite de ses avis. 
 
 Vous préciserez les dérogations d'une part aux dispositions de la directive 
n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages, d'autre part 
aux dispositions de la directive n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, pour lesquelles il m'incombe 
d'informer annuellement la Commission des communautés européennes de la nature et du 
nombre de dérogations autorisées en France. 
 
 Je pourrai éventuellement être amené à mettre à votre disposition un logiciel 
permettant de réaliser ce compte rendu. 
 
VI - CONTROLES ET SANCTIONS  
 
 Je vous engage à vous assurer, au cours du déroulement des opérations de capture, du 
respect des conditions attachées à la dérogation. 
 
 L'étude du compte-rendu des opérations doit permettre de vérifier la bonne réalisation 
des opérations et leur pertinence au regard des objectifs du programme poursuivis. 
 
 Les résultats constatés à la suite d'une dérogation pourront être utilement exploités lors 
de l'instruction de demandes ultérieures. 
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 Les infractions à ce dispositif sont sanctionnées en application des dispositions de 
l'article L. 415-1 du code de l’environnement. 
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ANNEXE 15  
 

Dérogations pour la destruction d’œufs ou la destruction d'animaux 
 d'espèces pour lesquelles ces activités sont interdites en application des articles 

L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement 
 
 

I - LES PRINCIPES 
 
 L'article R. 411-6 du code de l’environnement permet de délivrer des dérogations pour 
la destruction d’œufs ou la destruction d'animaux appartenant à des espèces pour lesquelles 
ces activités sont interdites en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de 
l’environnement. 
 
 Ces dérogations peuvent être envisagées : 
 
a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des 
habitats naturels ; 
b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, 
aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 
c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 
d) A des fins de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des opérations de 
reproduction nécessaires à ces fins ; 
e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans 
une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains 
spécimens 
 
 Ainsi qu’il est prévu à l’article R. 411-8 du code de l’environnement, le ministre 
chargé de la protection de la nature reste compétent pour la délivrance des dérogations de 
destruction des animaux appartenant aux 38 espèces suivantes : 
 
Mammifères 
 
Rhinolophe de Mehely   Rhinolophus mehelyi 
Vespertilion des marais   Myotis dasycneme 
Grand hamster     Cricetus cricetus 
Loup      Canis lupus 
Ours brun     Ursus arctos 
Vison d'Europe    Mustela lutreola 
Loutre      Lutra lutra 
Lynx boréal     Lynx lynx 
Phoque veau-marin    Phoca vitulina 
Phoque gris     Halichoerus grypus 
Phoque moine de Méditerranée  Monachus monachus 
Grand dauphin     Tursiops truncatus 
Marsouin commun    Phocoena phocoena 
 
Oiseaux 
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Blongios nain     Ixobrychus minutus 
Erismature à tête blanche   Oxyura leucocephala 
Gypaète barbu     Gypaetus barbatus 
Vautour moine    Aegypius monachus 
Aigle de Bonelli    Hieraaetus fasciatus 
Faucon crécerellette    Falco naumanni 
Râle des genêts    Crex crex 
Outarde canepetière    Tetrax tetrax 
Glaréole à collier    Glareola pratincola 
Goéland d’Audouin    Larus audouinii 
Sterne de Dougall    Sterna dougallii 
Pingouin torda     Alca torda 
Guillemot de troïl    Uria aalge 
Macareux moine    Fratercula arctica 
Alouette calandre    Melanocorypha calandra 
Pie-grèche à poitrine rose   Lanius minor 
Phragmite aquatique    Acrocephalus paludicola 
Sitelle corse     Sitta whiteheadi 
 
Reptiles 
 
Emyde lépreuse    Mauremys leprosa 
Vipère d’Orsini    Vipera ursinii 
 
Amphibiens 
 
Pélobate brun     Pelobates fuscus 
Crapaud vert     Bufo viridis 
Grenouille des champs   Rana arvalis 
 
Poissons 
 
Apron      Zingel asper 
Esturgeon     Acipenser sturio 
 
 Pour les espèces marines de la liste ci-dessus les dérogations sont accordés 
conjointement avec le ministre chargé des pêches maritimes. Tel est le cas pour : 
 
Phoque veau-marin    Phoca vitulina 
Phoque gris     Halichoerus grypus 
Phoque moine de Méditerranée  Monachus monachus 
Grand dauphin     Tursiops truncatus 
Marsouin commun    Phocoena phocoena 
Goéland d’Audouin    Larus audouinii 
Sterne de Dougall    Sterna dougallii 
Pingouin torda     Alca torda 
Guillemot de troïl    Uria aalge 
Macareux moine    Fratercula arctica 
Esturgeon     Acipenser sturio 
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 Sauf pour ces 38 espèces de vertébrés, protégées au titre de l’article L. 411-1 du code 
de l’environnement, menacées d’extinction en France en raison de la faiblesse observée ou 
prévisible de leurs effectifs et dont les aires de répartition excèdent le territoire d’un 
département, la délivrance de ces dérogations relève de votre compétence. 
 
 Lorsque, corrélativement à une opération de destruction, sont prévus le transport et 
l'utilisation des animaux détruits, la demande d'autorisation et son instruction doivent porter 
sur l'ensemble des activités. 
 
 Dans tous les cas, l'instruction des demandes de dérogations de destruction comporte 
obligatoirement la consultation du Conseil national de la protection de la nature. 
 
 
II - CONTENU DU DOSSIER DE DEMANDE 
 

Dans tous les cas (y compris ceux des espèces pour lesquelles l’autorisation relève de 
ma compétence), les demandes sont adressées en trois exemplaires au service que vous aurez 
désigné, généralement le bureau de la préfecture chargé de l'environnement. 
 
 Les demandes peuvent être présentées par des particuliers, des entreprises, des 
collectivités territoriales, des organismes consulaires, des associations ou d’autres organismes 
très divers. 
 
Le dossier de demande de dérogation de destruction est recevable lorsqu'il comporte : 
 
 - une demande de dérogation précisant les nom et prénom du demandeur ou de son 
représentant pour les personnes morales, l’adresse, la qualification et la nature des activités du 
demandeur ; 
 
 - la description détaillée en fonction de la finalité de la dérogation : 
 

* de la finalité et de la justification de la dérogation. Ce point est essentiel et 
doit être particulièrement bien argumenté ; 
  * des espèces, du nombre, du sexe, de l’âge ou du stade de développement des 
spécimens faisant l'objet de la demande ; 
  * de l’impact potentiel de la destruction d’œufs ou d’individus sur l’état de 
conservation de l’espèce et de la population concernée ; 
  * de la période ou des dates auxquelles les opérations doivent être conduites ; 

* du protocole des opérations de destruction : modalités technique de 
destruction, de transport, de marquage, etc., qualification des personnes 
procédant aux opérations, procédés mis en oeuvre, modalités d'enregistrement 
des opérations ; 
* des lieux de destruction et de la protection éventuellement attaché à ces lieux 
(réserve de chasse et de faune sauvage, réserve naturelle, parc national,...) ; 
* de la destination des œufs et des animaux détruits ; 
* des modalités de compte-rendu des opérations. 

 
Le formulaire du modèle ci-joint devra être convenablement renseigné. 
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III - INSTRUCTION DE LA DEMANDE  
 

En raison de ses compétences, je vous invite à faire assurer l'instruction des demandes 
de dérogation par la direction régionale de l'environnement. 
 
 L'examen du dossier de demande de dérogation permettra d'apprécier : 
 
 - le bien-fondé et l'opportunité de la demande, 
 - la qualification des responsables du projet, 
 - la pertinence du protocole des opérations au regard des objectifs poursuivis, 
 - la capacité des populations de la ou des espèces considérées à supporter les 
 prélèvements projetés. 
 
 Le bien fondé et l’opportunité de la demande doivent être particulièrement bien 
analysés. 
 
 Il convient de veiller à ce que la finalité relève bien de l’un des objectifs suivants : 
- l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels ; 
- la prévention des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété. Ce dernier objectif doit s’analyser de 
façon restrictive. Il peut s’agir par exemple de la réalisation de travaux indispensables de 
réfection de toiture sur un bâtiment à une période climatiquement favorable nécessitant la 
destruction d’œufs, de nids ou d’animaux présents dans ledit bâtiment ; 
- l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt 
public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement. Cet objectif 
doit s’analyser avec soin. Il convient en particulier de réserver l’octroi de dérogations à 
l’intérêt public majeur, qui s’attache par exemple à des infrastructures de transport, à la 
prévention des inondations, à des équipements de santé ou d’éducation publiques à 
l’aménagement rural, assorti à des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l’environnement ; 
- le repeuplement et la réintroduction de ces espèces et les opérations de reproduction 
nécessaires à ces fins ; 
- la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens dans des 
conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure limitée.  
 

Pour l’instruction de ce type de demande de dérogation je vous rappelle plus 
particulièrement que les dispositions communautaires reprises par la loi nationale fixent deux 
conditions incontournables, dont il convient de veiller à ce qu’elles soient satisfaites 
préalablement à la demande de dérogation. 
 
 1) A condition qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante. 
 
 Le respect de cette condition implique que le demandeur de la dérogation démontre 
qu’il a recherché ou mis en œuvre tous les moyens possibles pour éviter de solliciter une 
dérogation. 
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 En cas de doute de votre part, il est indispensable que vous sollicitiez les compléments 
d’information nécessaires. 
 
 2) A condition que la dérogation ne nuise pas au maitien de l’état de conservation 
favorable de l’espèce dans son aire de répartition naturelle. 
 
 Le respect de cette condition implique que le demandeur de la dérogation démontre 
qu’il a effectué ou fait effectué une étude d’impact sur les espèces de la faune et de la flore 
sauvages, des opérations de destruction pour lesquelle il sollicite une dérogation. Cette étude 
d’impact doit recenser les espèces en cause bénéficiant de mesures de protection, les effectifs 
des populations de celles-ci sur les lieux de l’activité à réaliser et à proximité immédiate, 
l’effet de la destruction sur ces populations et les populations voisines (effet de coupure entre 
populations et isolement de populations). Si un effet négatif est noté, le demandeur doit 
satisfaire à la condition du maintien dans un état de conservation favorable en proposant à 
l’appui de sa demande de dérogation, la mise en œuvre de mesures d’atténuation ou de 
compensation de cet effet négatif. Ces mesures devront avoir un effet réel sur le maintien à 
long terme de l’état de conservation favorable des espèces concernées. 
 
 Une attention particulière sera portée sur le maintien de la cohérence et des 
fonctionnalités écologiques du territoire concerné par les moyens de reconstitution de 
populations, de protections réglementaires ou de mesures contractuelles à long terme. 
 
 Vous devez impérativement veiller au respect de cette condition. Il vous appartient 
notamment d’exiger du demandeur que les mesures d’atténuation ou de compensation qu’il 
présente, garantissent dans l’espace et dans le temps, le maintien à long terme de l’état de 
conservation favorable des espèces concernées. 
 
 Vous veillerez également à la cohérence de cette demande au regard d'autres 
dispositions réglementaires, notamment celles qui portent sur les espaces protégés. 
 
 L'avis d'experts sera requis en tant que de besoin. Le Conseil scientifique régional du 
patrimoine naturel, le Muséum national d’histoire naturelle ou des muséums de province, 
l'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) et ses centres nationaux 
d'études et de recherches appliquées (CNERA) spécialisés par espèces ou groupes d'espèces 
pourront, par exemple, être utilement sollicités par vos soins. 
 
 Deux copies de l'ensemble du dossier doivent être transmises au ministère chargé de la 
protection de la nature - direction de la nature et des paysages - aux fins de consultation du 
Conseil national de la protection de la nature. Cette consultation est faite auprès d'experts 
délégués dudit Conseil et, éventuellement, auprès de la commission du Conseil, spécialisée 
pour la faune. Exceptionnellement, cette consultation pourra être faite auprès du Conseil 
national lui-même. 
 
 Cet avis étant recueilli, il vous est retransmis par la direction de la nature et des 
paysages, assurant le secrétariat du Conseil national de la protection de la nature, pour vous 
permettre de prendre votre décision. 
 
 Pour les 38 espèces de vertébrés, protégées au titre de l’article L. 411-1 du code de 
l’environnement, menacées d’extinction en France en raison de la faiblesse observée ou 
prévisible de leurs effectifs et dont les aires de répartition excèdent le territoire d’un 
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département, après le recueil de l’avis du Conseil national de la protection de la nature, la 
décision est prise au niveau ministériel. 
 
 
IV - DECISION PREFECTORALE  
 
 Lorsque l'instruction de la demande conclut à l'octroi de la dérogation pour la 
destruction, celle-ci sera établie soit par décision simple soit par arrêté préfectoral. 
 
 Toute décision de refus devra être motivée. Vous pourrez reprendre à votre compte, 
dans les attendus de votre décision, les motifs d'ordre technique ou réglementaires produits 
par les experts sollicités. Le refus doit être motivé sur des considérations directement liées aux 
circonstances et aux conditions prévues de réalisation de l’opération projetée. 
 
 La dérogation ainsi accordée devra mentionner autant que possible : 
 

- le nom du bénéficiaire de la dérogation dedestruction, 
- l'objectif des opérations ; 
- les espèces, le nombre, le sexe, l’âge ou le stade de développement des spécimens 
objets de la dérogation ; 
- la période ou les dates des opérations , vous fixerez un terme précis à l'autorisation 
accordée dont la validité ne sera pas supérieure à la durée du programme des 
opérations dont il s’agit ; 
- les modalités précises des opérations et la qualification des personnes qui y 
procèdent ; 
- la destination des animaux détruits ; 
- les mesures qui doivent être impérativement mises en œuvre pour le maintien des 
espèces concernées dans un état de conservation favorable ; 
- les modalités d'établissement du compte rendu des opérations. 

 
 Dans les cas d'organismes responsables de programmes dont les opérations sont 
réalisées par diverses personnes physiques, chacune de ces dernières doit bénéficier d'un 
mandat de l'organisme faisant explicitement référence à la dérogation dont celui-ci bénéficie. 

 
 L’octroi d’une dérogation doit être justifié par l’un des motifs prévus à l’article 
L. 411-2 du code de l’environnement et satisfaire aux conditions d’absence d’autres moyens 
et de maintien de l’espèce concernée dans un état de conservation favorable. 
 
 Le respect de ces exigences est d’autant plus important que pour de très nombreuses 
espèces protégées, ces dérogations relèvent de l'article 9 de la directive communautaire n° 
79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages et de l'article 16 
de la directive communautaire n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, et que nous sommes contraints 
de notifier ces dérogations aux services communautaires qui en analysent le bien fondé au 
regard de ces articles. 

 
 Vous préciserez utilement que la dérogation ne dispense pas d'autres accords ou 
autorisations par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l'opération, notamment à l'intérieur 
d'espaces protégés (parcs nationaux, réserves naturelles,...). Dès lors que l’autorisation 
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nécessaire à la réalisation des opérations dans un espace protégé relève de votre compétence, 
il conviendra de délivrer les différentes autorisations dans un même acte administratif. 
 
 Les dérogations délivrées seront publiées au bulletin des actes administratifs du 
département. 
 
 La formation de la protection de la nature de la Commission départementale de la 
nature, des sites et des paysages est tenue informée des dérogations accordées ou refusées la 
concernant. 
 
V - RAPPORT ADRESSE A L'ADMINISTRATION CENTRALE 
 
 Au plus tard le 31 mars de chaque année, vous m'adresserez un compte-rendu des 
décisions prises au titre de ce dispositif et portant sur l'année antérieure en précisant pour 
chacune si l’avis du Conseil national de la protection de la nature a été suivi ou non. 
 
 Le Conseil national de la protection de la nature pourra être ainsi informé par mes 
soins des décisions prises à la suite de ses avis. 
 
 Vous préciserez les dérogations d'une part aux dispositions de la directive 
n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages, d'autre part 
aux dispositions de la directive n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, pour lesquelles il m'incombe 
d'informer annuellement la Commission des communautés européennes de la nature et du 
nombre de dérogations autorisées en France. 
 
 Je pourrai éventuellement être amené à mettre à votre disposition un logiciel 
permettant de réaliser ce compte rendu. 
 
VI - CONTROLES ET SANCTIONS  
 
 Je vous engage à vous assurer, au cours du déroulement des opérations de destruction, 
du respect des conditions attachées à la dérogation. 
 
 L'étude du compte-rendu des opérations doit permettre de vérifier la bonne réalisation 
des opérations et leur pertinence au regard des objectifs du programme poursuivis. 
 
 Les résultats constatés à la suite d'une dérogation pourront être utilement exploités lors 
de l'instruction de demandes ultérieures. 
 
 Les infractions à ce dispositif sont sanctionnées en application des dispositions de 
l'article L. 415-1 du code de l’environnement. 
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ANNEXE 16  
 

Dérogations pour la perturbation intentionnelle d'animaux 
 d'espèces pour lesquelles cette activité est interdite en application des articles 

L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement 
 
 

I - LES PRINCIPES 
 
 L'article R. 411-6 du code de l’environnement permet de délivrer des dérogations pour 
la perturbation intentionnelle d'animaux appartenant à des espèces dont la capture est interdite 
en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement. 
 
 Ces dérogations peuvent être envisagées : 
 
a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des 
habitats naturels ; 
b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, 
aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 
c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 
d) A des fins de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des opérations de 
reproduction nécessaires à ces fins ; 
e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans 
une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains 
spécimens 
 
 Il est important de préciser, ainsi que le fait le guide de la commission européenne 
interprétatif de l’article 12 de la directive du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, que la perturbation 
intentionnelle s’entend, pour autant qu’elle puisse avoir un impact sur la biologie de l’espèce 
considérée, sa reproduction, et donc sur son état de conservation et son aire de répartitition. 
Ainsi, l’effarouchement d’animaux par des moyens sans conséquence négative sur l’espèce 
considérée, n’est pas considéré comme une perturbation intentionnelle au sens des textes 
nationaux et communautaires. Si cet effarouchement a des conséquences négatives sur 
d’autres espèces sur lesquelles la perturbation intentionnelle est interdite, il convient de 
solliciter une dérogation à l’interdiction. 
 
 A l’inverse, la mise en œuvre d’une perturbation intentionnelle au sens des textes, 
nécessite l’octroi d’une dérogation à l’interdiction. 
 

La délivrance de ces dérogations relève de votre compétence. 
 
 Dans tous les cas, l'instruction des demandes de dérogations de perturbation 
intentionnelle comporte obligatoirement la consultation du Conseil national de la protection 
de la nature. 
 
 
II - CONTENU DU DOSSIER DE DEMANDE 
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Dans tous les cas, les demandes sont adressées en trois exemplaires au service que 
vous aurez désigné, généralement le bureau de la préfecture chargé de l'environnement. 
 
 Les demandes peuvent être présentées par des particuliers, des entreprises, des 
collectivités territoriales, des organismes consulaires, des associations ou d’autres organismes 
très divers. 
 
Le dossier de demande de dérogation de perturbation intentionnelle est recevable lorsqu'il 
comporte : 
 
 - une demande de dérogation précisant les nom et prénom du demandeur ou de son 
représentant pour les personnes morales, l’adresse, la qualification et la nature des activités du 
demandeur ; 
 
 - la description détaillée en fonction de la finalité de la dérogation : 
 

* de la finalité et de la justification de la dérogation. Ce point est essentiel et 
doit être particulièrement bien argumenté ; 
  * des espèces, du nombre, du sexe, de l’âge ou du stade de développement des 
spécimens faisant l'objet de la demande ; 
  * de la période ou des dates auxquelles les opérations doivent être conduites ; 

* du protocole des opérations de perturbation intentionnelle : modalités 
technique, qualification des personnes procédant aux opérations, procédés mis 
en oeuvre, modalités d'enregistrement des opérations ; 
* des lieux de perturbation intentionnelle et de la protection éventuellement 
attaché à ces lieux (réserve de chasse et de faune sauvage, réserve naturelle, 
parc national,...) ; 
* des modalités de compte-rendu des opérations. 

 
Le formulaire du modèle ci-joint devra être convenablement renseigné. 
 
 

III - INSTRUCTION DE LA DEMANDE  
 
En raison de ses compétences, je vous invite à faire assurer l'instruction des demandes de 
dérogation par la direction régionale de l'environnement. 
 
 L'examen du dossier de demande de dérogation permettra d'apprécier : 
 
 - le bien-fondé et l'opportunité de la demande, 
 - la qualification des responsables du projet, 
 - la pertinence du protocole des opérations au regard des objectifs poursuivis, 
 - la capacité des populations de la ou des espèces considérées à supporter les 
 perturbations projetées. 
 
 Le bien fondé et l’opportunité de la demande doivent être particulièrement bien 
analysés. 
 
 Il convient de veiller à ce que la finalité relève bien de l’un des objectifs suivants : 
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- l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels ; 
- la prévention des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété. Ce dernier objectif doit s’analyser de 
façon restrictive. Il peut s’agir par exemple de la réalisation de travaux indispensables de 
réfection de toiture sur un bâtiment à une période climatiquement favorable nécessitant le 
déplacement d’animaux présents dans ledit bâtiment ; 
- l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt 
public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement. Cet objectif 
doit s’analyser avec soin. Il convient en particulier de réserver l’octroi de dérogations à 
l’intérêt public majeur, qui s’attache par exemple à des infrastructures de transport, à la 
prévention des inondations, à des équipements de santé ou d’éducation publiques à 
l’aménagement rural, assorti à des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l’environnement ; 
- le repeuplement et la réintroduction de ces espèces et les opérations de reproduction 
nécessaires à ces fins ; 
- la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens dans des 
conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure limitée.  
 
 Vous veillerez au respect de la condition qu’il n’existe pas d’autre solution 
satisfaisante que la perturbation intentionnelle et que celle-ci n’a pas d’impact négatif sur 
l’état de conservation de l’espèce concernée. 
 
 Le respect de cette condition implique que le demandeur de la dérogation démontre 
qu’il a recherché ou mis en œuvre tous les moyens possibles pour éviter de solliciter une 
dérogation. 
 
 En cas de doute de votre part, il est indispensable que vous sollicitiez les compléments 
d’information nécessaires. 
 
 Vous veillerez également à la cohérence de cette demande au regard d'autres 
dispositions réglementaires, notamment celles qui portent sur les espaces protégés. 
 
 L'avis d'experts sera requis en tant que de besoin. Le Conseil scientifique régional du 
patrimoine naturel, le Muséum national d’histoire naturelle ou des muséums de province, 
l'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) et ses centres nationaux 
d'études et de recherches appliquées (CNERA) spécialisés par espèces ou groupes d'espèces 
pourront, par exemple, être utilement sollicités par vos soins. 
 
 Deux copies de l'ensemble du dossier doivent être transmises au ministère chargé de la 
protection de la nature - direction de la nature et des paysages - aux fins de consultation du 
Conseil national de la protection de la nature. Cette consultation est faite auprès d'experts 
délégués dudit Conseil et, éventuellement, auprès de la commission du Conseil, spécialisée 
pour la faune. Exceptionnellement, cette consultation pourra être faite auprès du Conseil 
national lui-même. 
 
 Cet avis étant recueilli, il vous est retransmis par la direction de la nature et des 
paysages, assurant le secrétariat du Conseil national de la protection de la nature, pour vous 
permettre de prendre votre décision. 
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IV - DECISION PREFECTORALE  
 
 Lorsque l'instruction de la demande conclut à l'octroi de la dérogation pour la 
perturbation intentionnelle, celle-ci sera établie soit par décision simple soit par arrêté 
préfectoral. 
 
 Toute décision de refus devra être motivée. Vous pourrez reprendre à votre compte, 
dans les attendus de votre décision, les motifs d'ordre technique ou réglementaires produits 
par les experts sollicités. Le refus doit être motivé sur des considérations directement liées aux 
circonstances et aux conditions prévues de réalisation de l’opération projetée. 
 
 La dérogation ainsi accordée devra mentionner autant que possible : 
 

- le nom du bénéficiaire de la dérogation de perturbation intentionnelle, 
- l'objectif des opérations ; 
- les espèces, le nombre, le sexe, l’âge ou le stade de développement des spécimens 
objets de la dérogation ; 
- la période ou les dates des opérations , vous fixerez un terme précis à l'autorisation 
accordée dont la validité ne sera pas supérieure à la durée du programme des 
opérations dont il s’agit ; 
- les modalités précises des opérations et la qualification des personnes qui y 
procèdent ; 
- les mesures qui doivent être impérativement mises en œuvre pour le maintien des 
espèces concernées dans un état de conservation favorable ; 
- les modalités d'établissement du compte rendu des opérations. 

 
 Dans les cas d'organismes responsables de programmes dont les opérations sont 
réalisées par diverses personnes physiques, chacune de ces dernières doit bénéficier d'un 
mandat de l'organisme faisant explicitement référence à la dérogation dont celui-ci bénéficie. 

 
 L’octroi d’une dérogation doit être justifié par l’un des motifs prévus à l’article 
L. 411-2 du code de l’environnement et satisfaire aux conditions d’absence d’autres moyens 
et de maintien de l’espèce concernée dans un état de conservation favorable. 
 
 Le respect de ces exigences est d’autant plus important que pour de très nombreuses 
espèces protégées, ces dérogations relèvent de l'article 9 de la directive communautaire 
n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages et de l'article 
16 de la directive communautaire n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, et que nous sommes 
contraints de notifier ces dérogations aux services communautaires qui en analysent le bien 
fondé au regard de ces articles. 

 
 Vous préciserez utilement que la dérogation ne dispense pas d'autres accords ou 
autorisations par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l'opération, notamment à l'intérieur 
d'espaces protégés (parcs nationaux, réserves naturelles,...). Dès lors que l’autorisation 
nécessaire à la réalisation des opérations dans un espace protégé relève de votre compétence, 
il conviendra de délivrer les différentes autorisations dans un même acte administratif. 
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 Les dérogations délivrées seront publiées au bulletin des actes administratifs du 
département. 
 
 La formation de la protection de la nature de la Commission départementale de la 
nature, des sites et des paysages est tenue informée des dérogations accordées ou refusées la 
concernant. 
 
V - RAPPORT ADRESSE A L'ADMINISTRATION CENTRALE 
 
 Au plus tard le 31 mars de chaque année, vous m'adresserez un compte-rendu des 
décisions prises au titre de ce dispositif et portant sur l'année antérieure en précisant pour 
chacune si l’avis du Conseil national de la protection de la nature a été suivi ou non. 
 
 Le Conseil national de la protection de la nature pourra être ainsi informé par mes 
soins des décisions prises à la suite de ses avis. 
 
 Vous préciserez les dérogations d'une part aux dispositions de la directive 
n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages, d'autre part 
aux dispositions de la directive n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, pour lesquelles il m'incombe 
d'informer annuellement la Commission des communautés européennes de la nature et du 
nombre de dérogations autorisées en France. 
 
 Je pourrai éventuellement être amené à mettre à votre disposition un logiciel 
permettant de réaliser ce compte rendu. 
 
VI - CONTROLES ET SANCTIONS  
 
 Je vous engage à vous assurer, au cours du déroulement des opérations de perturbation 
intentionnelle, du respect des conditions attachées à la dérogation. 
 
 L'étude du compte-rendu des opérations doit permettre de vérifier la bonne réalisation 
des opérations et leur pertinence au regard des objectifs du programme poursuivis. 
 
 Les résultats constatés à la suite d'une dérogation pourront être utilement exploités lors 
de l'instruction de demandes ultérieures. 
 
 Les infractions à ce dispositif sont sanctionnées en application des dispositions de 
l'article L. 415-1 du code de l’environnement. 
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ANNEXE 17 
 

Autorisations exceptionnelles de coupe, de mutilation, d'arrachage, 
de cueillette ou d'enlèvement à d’autres fins que scientifiques de végétaux d'espèces 

pour lesquelles ces activités sont interdites 
en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement 

 
I - LES PRINCIPES 
 
 L'article R. 411-6 du code de l’environnement permet de délivrer des dérogations pour 
la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux appartenant à des 
espèces pour lesquelles ces activités sont interdites en application des articles L. 411-1 et 
L. 411-2 du code de l’environnement. 
 
 Ces dérogations peuvent être envisagées : 
 
a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des 
habitats naturels ; 
b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, 
aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 
c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 
d) A des fins de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des opérations de 
reproduction nécessaires à ces fins y compris la propagation artificielle des plantes ; 
e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans 
une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains 
spécimens 
 

La délivrance de ces dérogations relève de votre compétence. 
 
 Lorsqu'elle est prévue corrélativement à l'une de ces activités, l'utilisation des 
spécimens végétaux ainsi prélevés doit également faire l'objet d'une dérogation. 
 
 La demande de dérogation et son instruction doivent porter sur l'ensemble des activités 
dont il s'agit. 
 
 Dans tous les cas, l'instruction des demandes de dérogation de coupe, de mutilation, 
d'arrachage, de cueillette ou d'enlèvement comporte obligatoirement la consultation du 
Conseil national de la protection de la nature. 
 
 
II - CONTENU DU DOSSIER DE DEMANDE 
 

Dans tous les cas, les demandes sont adressées en trois exemplaires au service que 
vous aurez désigné, généralement le bureau de la préfecture chargé de l'environnement. 
 
 Les demandes peuvent être présentées par des particuliers, des entreprises, des 
collectivités territoriales, des organismes consulaires, des associations ou d’autres organismes 
très divers. 
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Le dossier de demande de dérogation de coupe, de mutilation, d'arrachage, de cueillette ou 
d'enlèvement est recevable lorsqu'il comporte : 
 
 - une demande de dérogation précisant les nom et prénom du demandeur ou de son 
représentant pour les personnes morales, l’adresse, la qualification et la nature des activités du 
demandeur ; 
 
 - la description détaillée en fonction de la finalité de la dérogation : 
 

* de la finalité et de la justification de la dérogation. Ce point est essentiel et 
doit être particulièrement bien argumenté ; 
  * des espèces, du nombre, du sexe et du stade végétatif des spécimens faisant 
l'objet de la demande ; 
  * de l’impact de l’activité envisagée sur l’état de conservation de l’espèce et de 
la population concernées et, le cas échéant en cas d’impact négatif, les mesures prises pour 
compenser cet impact avant le début de l’activité ; 
  * de la période ou des dates auxquelles les opérations doivent être conduites ; 

* du protocole des opérations de coupe, de mutilation, d'arrachage, de cueillette 
ou d'enlèvement : modalités technique, qualification des personnes procédant 
aux opérations, procédés mis en oeuvre, modalités d'enregistrement des 
opérations ; 
* des lieux de coupe, de mutilation, d'arrachage, de cueillette ou d'enlèvement 
et de la protection éventuellement attaché à ces lieux (réserve naturelle, parc 
national,...) ; 
* de la destination des spécimens coupés, arrachés, cueillis ou enlevés ; 
* des modalités de conservation des spécimens arrachés, cueillis ou enlevés ; 
* des modalités de tranfert des spécimens arrachés, cueillis ou enlevés et de 
réinsertion de ceux-ci dans le milieu naturel, lorsque c’est le cas ; 
* des modalités de compte-rendu des opérations. 

 
Le formulaire du modèle ci-joint devra être convenablement renseigné. 
 
 

III - INSTRUCTION DE LA DEMANDE  
 
En raison de ses compétences, je vous invite à faire assurer l'instruction des demandes de 
dérogation par la direction régionale de l'environnement. 
 
 L'examen du dossier de demande de dérogation permettra d'apprécier : 
 
 - le bien-fondé et l'opportunité de la demande, 
 - la qualification des responsables du projet, 
 - la pertinence du protocole des opérations au regard des objectifs poursuivis, 
 - la capacité des populations de la ou des espèces considérées à supporter les 
opérations de coupe, de mutilation, d'arrachage, de cueillette ou d'enlèvement de végétaux 
projetées. 
 
 Le bien fondé et l’opportunité de la demande doivent être particulièrement bien 
analysés. 
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 Il convient de veiller à ce que la finalité relève bien de l’un des objectifs suivants : 
- l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels ; 
- la prévention des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété. Ce dernier objectif doit s’analyser de 
façon restrictive ; 
- l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt 
public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement. Cet objectif 
doit s’analyser avec soin. Il convient en particulier de réserver l’octroi de dérogations à 
l’intérêt public majeur, qui s’attache par exemple à des infrastructures de transport, à la 
prévention des inondations, à des équipements de santé ou d’éducation publiques à 
l’aménagement rural, assorti à des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l’environnement ; 
- le repeuplement et la réintroduction de ces espèces et les opérations de reproduction 
nécessaires à ces fins y compris la propagation artificielle des plantes ; 
- la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens dans des 
conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure limitée.  
 

Pour l’instruction de ce type de demande de dérogation je vous rappelle plus 
particulièrement que les dispositions communautaires reprises par la loi nationale fixent deux 
conditions incontournables, dont il convient de veiller à ce qu’elles soient satisfaites 
préalablement à la demande de dérogation. 
 
 1) A condition qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante. 
 
 Le respect de cette condition implique que le demandeur de la dérogation démontre 
qu’il a recherché ou mis en œuvre tous les moyens possibles pour éviter de solliciter une 
dérogation. 
 
 En cas de doute de votre part, il est indispensable que vous sollicitiez les compléments 
d’information nécessaires. 
 
 2) A condition que la dérogation ne nuise pas au maitien de l’état de conservation 
favorable de l’espèce dans son aire de répartition naturelle. 
 
 Le respect de cette condition implique que le demandeur de la dérogation démontre 
qu’il a effectué ou fait effectué une étude d’impact sur les espèces de la faune et de la flore 
sauvages, des opérations de destruction pour lesquelle il sollicite une dérogation. Cette étude 
d’impact doit recenser les espèces en cause bénéficiant de mesures de protection, les effectifs 
des populations de celles-ci sur les lieux de l’activité à réaliser et à proximité immédiate, 
l’effet de la destruction sur ces populations. Si un effet négatif est noté, le demandeur doit 
satisfaire à la condition du maintien dans un état de conservation favorable en proposant à 
l’appui de sa demande de dérogation, la mise en œuvre de mesures d’atténuation ou de 
compensation de cet effet négatif. Ces mesures devront avoir un effet réel sur le maintien à 
long terme de l’état de conservation favorable des espèces concernées. 
 
 Une attention particulière sera portée sur le maintien de la cohérence et des 
fonctionnalités écologiques du territoire concerné par les moyens de reconstitution de 
populations, de protections réglementaires ou de mesures contractuelles à long terme. 
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 Vous devez impérativement veiller au respect de cette condition. Il vous appartient 
notamment d’exiger du demandeur que les mesures d’atténuation ou de compensation qu’il 
présente, garantissent dans l’espace et dans le temps, le maintien à long terme de l’état de 
conservation favorable des espèces concernées. 
 
 Vous veillerez également à la cohérence de cette demande au regard d'autres 
dispositions réglementaires, notamment celles qui portent sur les espaces protégés. 
 
 L'avis d'experts sera requis en tant que de besoin. Les conservatoires botaniques 
nationaux, le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel, le Muséum national 
d’histoire naturelle ou des muséums de province, des sociétés botaniques locales, l'Office 
national des forêts, pourront, par exemple, être utilement sollicités par vos soins. 
 
 Deux copies de l'ensemble du dossier doivent être transmises au ministère chargé de la 
protection de la nature - direction de la nature et des paysages - aux fins de consultation du 
Conseil national de la protection de la nature. Cette consultation est faite auprès d'experts 
délégués dudit Conseil et, éventuellement, auprès de la commission du Conseil, spécialisée 
pour la flore. Exceptionnellement, cette consultation pourra être faite auprès du Conseil 
national lui-même. 
 
 Cet avis étant recueilli, il vous est retransmis par la direction de la nature et des 
paysages, assurant le secrétariat du Conseil national de la protection de la nature, pour vous 
permettre de prendre votre décision. 
 
 
IV - DECISION PREFECTORALE  
 
 Lorsque l'instruction de la demande conclut à l'octroi de la dérogation pour la coupe, la 
mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement, celle-ci sera établie soit par décision 
simple soit par arrêté préfectoral. 
 
 Toute décision de refus devra être motivée. Vous pourrez reprendre à votre compte, 
dans les attendus de votre décision, les motifs d'ordre technique ou réglementaires produits 
par les experts sollicités. Le refus doit être motivé sur des considérations directement liées aux 
circonstances et aux conditions prévues de réalisation de l’opération projetée. 
 
 La dérogation ainsi accordée devra mentionner autant que possible : 
 

- le nom du bénéficiaire de la dérogation de coupe, de mutilation, d'arrachage, de 
cueillette ou d'enlèvement, 
- l'objectif des opérations, la destination des végétaux prélevés ; 
- les espèces, le nombre, le sexe et le stade végétatif des spécimens objets de la 
dérogation ; 
- la période ou les dates des opérations , vous fixerez un terme précis à l'autorisation 
accordée dont la validité ne sera pas supérieure à la durée du programme des 
opérations dont il s’agit ; 
- les modalités précises des opérations et la qualification des personnes qui y 
procèdent ; 
- les modalités de conservation des spécimens arrachés, cueillis ou enlevés ; 
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- les modalités de tranfert des spécimens arrachés, cueillis ou enlevés et de réinsertion 
de ceux-ci dans le milieu naturel, lorsque c’est le cas ; 
- les mesures qui doivent être impérativement mises en œuvre pour le maintien des 
espèces concernées dans un état de conservation favorable ; 
- les modalités d'établissement du compte rendu des opérations. 

 
 Dans les cas d'organismes responsables de programmes dont les opérations sont 
réalisées par diverses personnes physiques, chacune de ces dernières doit bénéficier d'un 
mandat de l'organisme faisant explicitement référence à la dérogation dont celui-ci bénéficie. 

 
 Ces dérogations pouvant pour certaines espèces relever de l'article 16 de la directive 
communautaire n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats 
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, seront motivées eu égard aux conditions 
fixées par cet article. 
 
 Vous préciserez utilement que la dérogation ne dispense pas d'autres accords ou 
autorisations par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l'opération, notamment à l'intérieur 
d'espaces protégés (parcs nationaux, réserves naturelles,...). Dès lors que l’autorisation 
nécessaire à la réalisation des opérations dans un espace protégé relève de votre compétence, 
il conviendra de délivrer les différentes autorisations dans un même acte administratif. 
 
 Les dérogations délivrées seront publiées au bulletin des actes administratifs du 
département. 
 
 La formation de la protection de la nature de la Commission départementale de la 
nature, des sites et des paysages sera tenue informée des dérogations accordées ou refusées la 
concernant. 
 
V - RAPPORT ADRESSE A L'ADMINISTRATION CENTRALE 
 
 Au plus tard le 31 mars de chaque année, vous m'adresserez un compte-rendu des 
décisions prises au titre de ce dispositif et portant sur l'année antérieure en précisant pour 
chacune si l’avis du Conseil national de la protection de la nature a été suivi ou non. 
 
 Le Conseil national de la protection de la nature pourra être ainsi informé par mes 
soins des décisions prises à la suite de ses avis. 
 
 Vous préciserez les dérogations aux dispositions de la directive n° 92/43/CEE du 21 
mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 
sauvages, pour lesquelles il m'incombe d'informer annuellement la Commission des 
communautés européennes de la nature et du nombre de dérogations autorisées en France. 
 
 Je pourrai éventuellement être amené à mettre à votre disposition un logiciel 
permettant de réaliser ce compte rendu. 
 
VI - CONTROLES ET SANCTIONS  
 
 Je vous engage à vous assurer, au cours du déroulement des opérations de coupe, de 
mutilation, d'arrachage, de cueillette ou d'enlèvement, du respect des conditions attachées à la 
dérogation. 
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 L'étude du compte-rendu des opérations doit permettre de vérifier la bonne réalisation 
des opérations et leur pertinence au regard des objectifs du programme poursuivis. 
 
 Les résultats constatés à la suite d'une dérogation pourront être utilement exploités lors 
de l'instruction de demandes ultérieures. 
 
 Les infractions à ce dispositif sont sanctionnées en application des dispositions de 
l'article L. 415-1 du code de l’environnement. 
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ANNEXE 18  

 
Dérogations pour le transport, le colportage, l’utilisation, la détention,  

la mise en vente, la vente ou l’achat d'animaux ou de végétaux  
d'espèces pour lesquelles ces activités sont interdites en application des articles 

L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement 
 
 

I - LES PRINCIPES 
 
 L'article R. 411-6 du code de l’environnement permet de délivrer des dérogations pour 
le transport, le colportage, l’utilisation, la détention, la mise en vente, la vente ou l’achat 
d'animaux ou de végétaux appartenant à des espèces pour lesquelles ces activités sont 
interdites en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement. 
 
 ATTENTION : Dans la mesure où ces activités ne sont interdites que pour des 
spécimens prélevés dans le milieu naturel en France métropolitaine ou dans les départements 
d’outre-mer ou dans un Etat membre de l’Union européenne après la date à laquelle ce 
prélèvement a été interdit, les dérogations ne sont nécessaires que pour ce type de spécimens. 
 
 Ces dérogations peuvent être envisagées : 
 
a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des 
habitats naturels ; 
b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, 
aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 
c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 
d) A des fins de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des opérations de 
reproduction nécessaires à ces fins y compris la propagation artificielle des plantes ; 
e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans 
une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains 
spécimens. 
 

La délivrance de ces dérogations relève de votre compétence. 
 
 Il convient de noter que le transport, l’utilisation, la détention, la mise en vente, la 
vente ou l’achat, immédiatement consécutif à une capture ou à un enlèvement, ou 
immédiatement préalable à un relâcher, dans le milieu naturel, doit être traité ainsi qu’il est 
prévu pour la capture ou l’enlèvement ou le relâcher de spécimens dans le milieu naturel. 
 
 Dans tous les cas, l'instruction des demandes de dérogations de transport, de 
colportage, d’utilisation, de détention, de mise en vente, de vente ou d’achat comporte 
obligatoirement la consultation du Conseil national de la protection de la nature. 
 
 
II - CONTENU DU DOSSIER DE DEMANDE 
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Dans tous les cas, les demandes sont adressées en trois exemplaires au service que 
vous aurez désigné, généralement le bureau de la préfecture chargé de l'environnement. 
 
 Les demandes peuvent être présentées par des particuliers, des entreprises, des 
collectivités territoriales, des organismes consulaires, des associations ou d’autres organismes 
très divers. 
 
Le dossier de demande de dérogation de transport, de colportage, d’utilisation, de détention, 
de mise en vente, de vente ou d’achat est recevable lorsqu'il comporte : 
 
 - une demande de dérogation précisant les nom et prénom du demandeur ou de son 
représentant pour les personnes morales, l’adresse, la qualification et la nature des activités du 
demandeur ; 
 
 - la description détaillée en fonction de la finalité de la dérogation : 
 

* de la finalité et de la justification de la dérogation. Ce point est essentiel et 
doit être particulièrement bien argumenté ; 
  * des espèces, du nombre, du sexe, de l’âge ou du stade de développement des 
spécimens faisant l'objet de la demande ; 
  * de la période ou des dates auxquelles les opérations doivent être conduites ; 

* du protocole des opérations de transport, de colportage, d’utilisation, de 
détention, de mise en vente, de vente ou d’achat : modalités technique, 
qualification des personnes procédant aux opérations, procédés mis en oeuvre, 
modalités d'enregistrement des opérations ; 
* de la destination des spécimens transportés, colportés, utilisés, détenus, mis 
en vente, vendus ou achetés ; 
* des modalités de compte-rendu des opérations. 

 
Le formulaire du modèle ci-joint devra être convenablement renseigné. 
 
 

III - INSTRUCTION DE LA DEMANDE  
 
En raison de ses compétences, je vous invite à faire assurer l'instruction des demandes de 
dérogation par la direction régionale de l'environnement. 
 
 L'examen du dossier de demande de dérogation permettra d'apprécier : 
 
 - le bien-fondé et l'opportunité de la demande, 
 - la qualification des responsables du projet, 
 - la pertinence du protocole des opérations au regard des objectifs poursuivis, 
 - la capacité des populations de la ou des espèces considérées à supporter les 
 activités projetées. 
 
 Le bien fondé et l’opportunité de la demande doivent être particulièrement bien 
analysés. 
 
 Il convient de veiller à ce que la finalité relève bien de l’un des objectifs suivants : 



 42

- l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels ; 
- la prévention des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété. Ce dernier objectif doit s’analyser de 
façon restrictive ; 
- l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt 
public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement. Cet objectif 
doit s’analyser avec soin. Il convient en particulier de réserver l’octroi de dérogations à 
l’intérêt public majeur, qui s’attache par exemple à des infrastructures de transport, à la 
prévention des inondations, à des équipements de santé ou d’éducation publiques à 
l’aménagement rural, assorti à des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l’environnement ; 
- le repeuplement et la réintroduction de ces espèces et les opérations de reproduction 
nécessaires à ces fins y compris la propagation artificielle des plantes ; 
- la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens dans des 
conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure limitée.  
 
 Vous veillerez également à la cohérence de cette demande au regard d'autres 
dispositions réglementaires, notamment celles qui portent sur les espaces protégés. 
 
 L'avis d'experts sera requis en tant que de besoin. Le Conseil scientifique régional du 
patrimoine naturel, les conservatoires botaniques nationaux, des sociétés botaniques locales, 
le Muséum national d’histoire naturelle ou des muséums de province, l'Office national des 
forêts, l'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) et ses centres nationaux 
d'études et de recherches appliquées (CNERA) spécialisés par espèces ou groupes d'espèces, 
pourront, par exemple, être utilement sollicités par vos soins. 
 
 Deux copies de l'ensemble du dossier doivent être transmises au ministère chargé de la 
protection de la nature - direction de la nature et des paysages - aux fins de consultation du 
Conseil national de la protection de la nature. Cette consultation est faite auprès d'experts 
délégués dudit Conseil et, éventuellement, auprès de la commission du Conseil, spécialisée 
pour la faune ou pour la flore. Exceptionnellement, cette consultation pourra être faite auprès 
du Conseil national lui-même. 
 
 Cet avis étant recueilli, il vous est retransmis par la direction de la nature et des 
paysages, assurant le secrétariat du Conseil national de la protection de la nature, pour vous 
permettre de prendre votre décision. 
 
 
IV - DECISION PREFECTORALE  
 
 Lorsque l'instruction de la demande conclut à l'octroi de la dérogation pour le 
transport, le colportage, l’utilisation, la détention, la mise en vente, la vente ou l’achat, celle-
ci sera établie soit par décision simple soit par arrêté préfectoral. 
 
 Toute décision de refus devra être motivée. Vous pourrez reprendre à votre compte, 
dans les attendus de votre décision, les motifs d'ordre technique ou réglementaires produits 
par les experts sollicités. Le refus doit être motivé sur des considérations directement liées aux 
circonstances et aux conditions prévues de réalisation de l’opération projetée. 
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 La dérogation ainsi accordée devra mentionner autant que possible : 
 

- le nom du bénéficiaire de la dérogation de transport, de colportage, d’utilisation, de 
détention, de mise en vente, de vente ou d’achat, 
- l'objectif des opérations ; 
- les espèces, le nombre, le sexe, l’âge ou le stade de développement des spécimens 
objets de la dérogation ; 
- la période ou les dates des opérations , vous fixerez un terme précis à l'autorisation 
accordée dont la validité ne sera pas supérieure à la durée du programme des 
opérations dont il s’agit ; 
- les modalités précises des opérations et la qualification des personnes qui y 
procèdent ; 
- la destination des spécimens transportés, colportés, utilisés, détenus, mis en vente, 
vendus ou achetés ; 
- les modalités d'établissement du compte rendu des opérations. 

 
 Dans les cas d'organismes responsables de programmes dont les opérations sont 
réalisées par diverses personnes physiques, chacune de ces dernières doit bénéficier d'un 
mandat de l'organisme faisant explicitement référence à la dérogation dont celui-ci bénéficie. 

 
 Ces dérogations relevant de l'article 9 de la directive communautaire n° 79/409/CEE 
du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages et de l'article 16 de la 
directive communautaire n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, seront motivées eu égard aux 
conditions fixées par ces articles. 
 
 Vous préciserez utilement que la dérogation ne dispense pas d'autres accords ou 
autorisations par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l'opération, notamment à l'intérieur 
d'espaces protégés (parcs nationaux, réserves naturelles,...). Dès lors que l’autorisation 
nécessaire à la réalisation des opérations dans un espace protégé relève de votre compétence, 
il conviendra de délivrer les différentes autorisations dans un même acte administratif. 
 
 Les dérogations délivrées seront publiées au bulletin des actes administratifs du 
département. 
 
 Les formations de la protection de la nature et de la faune sauvage captive de la 
Commission départementale de la nature, des sites et des paysages seront tenues informées 
des dérogations accordées ou refusées les concernant. 
 
V - RAPPORT ADRESSE A L'ADMINISTRATION CENTRALE 
 
 Au plus tard le 31 mars de chaque année, vous m'adresserez un compte-rendu des 
décisions prises au titre de ce dispositif et portant sur l'année antérieure en précisant pour 
chacune si l’avis du Conseil national de la protection de la nature a été suivi ou non. 
 
 Le Conseil national de la protection de la nature pourra être ainsi informé par mes 
soins des décisions prises à la suite de ses avis. 
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 Vous préciserez les dérogations d'une part aux dispositions de la directive 
n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages, d'autre part 
aux dispositions de la directive n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, pour lesquelles il m'incombe 
d'informer annuellement la Commission des communautés européennes de la nature et du 
nombre de dérogations autorisées en France. 
 
 Je pourrai éventuellement être amené à mettre à votre disposition un logiciel 
permettant de réaliser ce compte rendu. 
 
VI - CONTROLES ET SANCTIONS  
 
 Je vous engage à vous assurer, au cours du déroulement des opérations de transport, de 
colportage, d’utilisation, de détention, de mise en vente, de vente ou d’achat, du respect des 
conditions attachées à la dérogation. 
 
 L'étude du compte-rendu des opérations doit permettre de vérifier la bonne réalisation 
des opérations et leur pertinence au regard des objectifs du programme poursuivis. 
 
 Les résultats constatés à la suite d'une dérogation pourront être utilement exploités lors 
de l'instruction de demandes ultérieures. 
 
 Les infractions à ce dispositif sont sanctionnées en application des dispositions de 
l'article L. 415-1 du code de l’environnement. 
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ANNEXE 19  
 

Dérogations pour la destruction, l’altération ou la dégradation 
des sites de reproduction ou des aires de repos des animaux 

 d'espèces pour lesquelles ces activités sont interdites en application des articles 
L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement 

 
 

I - LES PRINCIPES 
 
 L'article R. 411-6 du code de l’environnement permet de délivrer des dérogations pour 
la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction ou des aires de repos 
des animaux appartenant à des espèces dont la destruction, l’altération ou la dégradation des 
sites de reproduction ou des aires de repos des animaux sont interdites en application des 
articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement. 
 
 Ces dérogations peuvent être envisagées : 
 
a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des 
habitats naturels ; 
b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, 
aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 
c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 
d) A des fins de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des opérations de 
reproduction nécessaires à ces fins ; 
e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans 
une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains 
spécimens 
 
 Ainsi qu’il est prévu à l’article R. 411-8 du code de l’environnement, le ministre 
chargé de la protection de la nature reste compétent pour la délivrance des dérogations de 
destruction, d’altération ou de dégradation des sites de reproduction ou des aires de repos des 
animaux appartenant aux 38 espèces suivantes : 
 
Mammifères 
 
Rhinolophe de Mehely   Rhinolophus mehelyi 
Vespertilion des marais   Myotis dasycneme 
Grand hamster     Cricetus cricetus 
Loup      Canis lupus 
Ours brun     Ursus arctos 
Vison d'Europe    Mustela lutreola 
Loutre      Lutra lutra 
Lynx boréal     Lynx lynx 
Phoque veau-marin    Phoca vitulina 
Phoque gris     Halichoerus grypus 
Phoque moine de Méditerranée  Monachus monachus 
Grand dauphin     Tursiops truncatus 
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Marsouin commun    Phocoena phocoena 
 
Oiseaux 
 
Blongios nain     Ixobrychus minutus 
Erismature à tête blanche   Oxyura leucocephala 
Gypaète barbu     Gypaetus barbatus 
Vautour moine    Aegypius monachus 
Aigle de Bonelli    Hieraaetus fasciatus 
Faucon crécerellette    Falco naumanni 
Râle des genêts    Crex crex 
Outarde canepetière    Tetrax tetrax 
Glaréole à collier    Glareola pratincola 
Goéland d’Audouin    Larus audouinii 
Sterne de Dougall    Sterna dougallii 
Pingouin torda     Alca torda 
Guillemot de troïl    Uria aalge 
Macareux moine    Fratercula arctica 
Alouette calandre    Melanocorypha calandra 
Pie-grèche à poitrine rose   Lanius minor 
Phragmite aquatique    Acrocephalus paludicola 
Sitelle corse     Sitta whiteheadi 
 
Reptiles 
 
Emyde lépreuse    Mauremys leprosa 
Vipère d’Orsini    Vipera ursinii 
 
Amphibiens 
 
Pélobate brun     Pelobates fuscus 
Crapaud vert     Bufo viridis 
Grenouille des champs   Rana arvalis 
 
Poissons 
 
Apron      Zingel asper 
Esturgeon     Acipenser sturio 
 
 Pour les espèces marines de la liste ci-dessus les dérogations sont accordés 
conjointement avec le ministre chargé des pêches maritimes. Tel est le cas pour : 
 
Phoque veau-marin    Phoca vitulina 
Phoque gris     Halichoerus grypus 
Phoque moine de Méditerranée  Monachus monachus 
Grand dauphin     Tursiops truncatus 
Marsouin commun    Phocoena phocoena 
Goéland d’Audouin    Larus audouinii 
Sterne de Dougall    Sterna dougallii 
Pingouin torda     Alca torda 
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Guillemot de troïl    Uria aalge 
Macareux moine    Fratercula arctica 
Esturgeon     Acipenser sturio 
 
 Sauf pour ces 38 espèces de vertébrés, protégées au titre de l’article L. 411-1 du code 
de l’environnement, menacées d’extinction en France en raison de la faiblesse observée ou 
prévisible de leurs effectifs et dont les aires de répartition excèdent le territoire d’un 
département, la délivrance de ces dérogations relève de votre compétence. 
 
 Dans tous les cas, l'instruction des demandes de dérogations de destruction, 
d’altération ou de dégradation comporte obligatoirement la consultation du Conseil national 
de la protection de la nature. 
 
 Lorsqu’ils existent pour l’espèce considérée, les nids constituent l’élément principal 
des sites de reproduction de celle-ci. 
 
 Il est également nécessaire de rappeler que les interdictions de destruction, d’altération 
ou de dégradation porte sur les éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la 
reproduction ou au repos de l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement 
utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette 
espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le bon 
accomplissement de ces cycles biologiques. 
 
 En conséquence, s’agissant par exemple des nids, leur destruction, altération ou 
dégradation, ne nécessite une demande de dérogation que pour autant qu’elle doit être réalisée 
pendant la période d’utilisation des nids jusqu’au départ des jeunes et pour autant que le nid 
est bâti pour être utilisé au cours de plusieurs cycles de reproduction. 
 
 La destruction, l’altération ou la dégradation, en dehors de la période de reproduction, 
de nids qui, pour l’espèce considérée, n’ont pas vocation à être utilisés plusieurs années de 
suite, ne relève pas de l’interdiction et donc pas de la nécessité de solliciter une dérogation. 
 
 
II - CONTENU DU DOSSIER DE DEMANDE 
 

Dans tous les cas (y compris ceux des espèces pour lesquelles l’autorisation relève de 
ma compétence), les demandes sont adressées en trois exemplaires au service que vous aurez 
désigné, généralement le bureau de la préfecture chargé de l'environnement. 
 
 Les demandes peuvent être présentées par des particuliers, des entreprises, des 
collectivités territoriales, des organismes consulaires, des associations ou d’autres organismes 
très divers. 
 
Le dossier de demande de dérogation de destruction est recevable lorsqu'il comporte : 
 
 - une demande de dérogation précisant les nom et prénom du demandeur ou de son 
représentant pour les personnes morales, l’adresse, la qualification et la nature des activités du 
demandeur ; 
 
 - la description détaillée en fonction de la finalité de la dérogation : 
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* de la finalité et de la justification de la dérogation. Ce point est essentiel et 

doit être particulièrement bien argumenté ; 
  * des espèces, des sites faisant l'objet de la demande ; 
  * de la période ou des dates auxquelles les opérations doivent être conduites ; 

* du protocole des opérations de destruction, d’altération ou de dégradation : 
modalités techniques de destruction, d’altération ou de dégradation, etc., 
qualification des personnes procédant aux opérations, procédés mis en oeuvre, 
modalités d'enregistrement des opérations ; 
* des lieux de destruction, d’altération ou dégradation et de la protection 
éventuellement attaché à ces lieux (réserve de chasse et de faune sauvage, 
réserve naturelle, parc national,...) ; 
* des modalités de compte-rendu des opérations. 

 
Le formulaire du modèle ci-joint devra être convenablement renseigné. 
 
 

III - INSTRUCTION DE LA DEMANDE  
 
En raison de ses compétences, je vous invite à faire assurer l'instruction des demandes de 
dérogation par la direction régionale de l'environnement. 
 
 L'examen du dossier de demande de dérogation permettra d'apprécier : 
 
 - le bien-fondé et l'opportunité de la demande, 
 - la qualification des responsables du projet, 
 - la pertinence du protocole des opérations au regard des objectifs poursuivis, 
 - la capacité des populations de la ou des espèces considérées à supporter les 
 destructions, altérations ou dégradations projetées. 
 
 Le bien fondé et l’opportunité de la demande doivent être particulièrement bien 
analysés. 
 
 Il convient de veiller à ce que la finalité relève bien de l’un des objectifs suivants : 
- l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels ; 
- la prévention des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété. Ce dernier objectif doit s’analyser de 
façon restrictive. Il peut s’agir par exemple de la réalisation de travaux indispensables de 
réfection d’un bâtiment constituant un site de reproduction d’oiseaux ou de mammifères ; 
- l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt 
public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement. Cet objectif 
doit s’analyser avec soin. Il convient en particulier de réserver l’octroi de dérogations à 
l’intérêt public majeur, qui s’attache par exemple à des infrastructures de transport, à la 
prévention des inondations, à des équipements de santé ou d’éducation publiques à 
l’aménagement rural, assorti à des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l’environnement ; 
- le repeuplement et la réintroduction de ces espèces et les opérations de reproduction 
nécessaires à ces fins ; 
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- la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens dans des 
conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure limitée.  
 

Pour l’instruction de ce type de demande de dérogation je vous rappelle plus 
particulièrement que les dispositions communautaires reprises par la loi nationale fixent deux 
conditions incontournables, dont il convient de veiller à ce qu’elles soient satisfaites 
préalablement à la demande de dérogation. 
 
 1) A condition qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante. 
 
 Le respect de cette condition implique que le demandeur de la dérogation démontre 
qu’il a recherché ou mis en œuvre tous les moyens possibles pour éviter de solliciter une 
dérogation. 
 
 En cas de doute de votre part, il est indispensable que vous sollicitiez les compléments 
d’information nécessaires. 
 
 2) A condition que la dérogation ne nuise pas au maitien de l’état de conservation 
favorable de l’espèce dans son aire de répartition naturelle. 
 
 Le respect de cette condition implique que le demandeur de la dérogation démontre 
qu’il a effectué ou fait effectué une étude d’impact sur les espèces de la faune et de la flore 
sauvages, des opérations de destruction pour lesquelle il sollicite une dérogation. Cette étude 
d’impact doit recenser les espèces en cause bénéficiant de mesures de protection, les effectifs 
des populations de celles-ci sur les lieux de l’activité à réaliser et à proximité immédiate, 
l’effet de la destruction sur ces populations. 
 
 L’impact sera constaté dès lors qu’un effet négatif est noté sur les éléments physiques 
ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce considérée, aussi 
longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou susceptibles d’être utilisés au cours des cycles 
successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, 
l’altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles 
biologiques 
 

Si un effet négatif est noté, le demandeur doit satisfaire à la condition du maintien 
dans un état de conservation favorable en proposant à l’appui de sa demande de dérogation, la 
mise en œuvre de mesures d’atténuation ou de compensation de cet effet négatif. Ces mesures 
devront avoir un effet réel sur le maintien à long terme de l’état de conservation favorable des 
espèces concernées. 
 
 Vous devez impérativement veiller au respect de cette condition. Il vous appartient 
notamment d’exiger du demandeur que les mesures d’atténuation ou de compensation qu’il 
présente, garantissent dans l’espace et dans le temps, le maintien à long terme de l’état de 
conservation favorable des espèces concernées. 
 
 Une attention particulière sera portée sur le maintien de la cohérence et des 
fonctionnalités écologiques du territoire concerné par les moyens de reconstitution de sites de 
reproduction et d’aires de repos, de protections réglementaires ou de mesures contractuelles à 
long terme. 
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 Vous veillerez également à la cohérence de cette demande au regard d'autres 
dispositions réglementaires, notamment celles qui portent sur les espaces protégés. 
 
 L'avis d'experts sera requis en tant que de besoin. Le Conseil scientifique régional du 
patrimoine naturel, le Muséum national d’histoire naturelle ou des muséums de province, 
l'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) et ses centres nationaux 
d'études et de recherches appliquées (CNERA) spécialisés par espèces ou groupes d'espèces 
pourront, par exemple, être utilement sollicités par vos soins. 
 
 Deux copies de l'ensemble du dossier doivent être transmises au ministère chargé de la 
protection de la nature - direction de la nature et des paysages - aux fins de consultation du 
Conseil national de la protection de la nature. Cette consultation est faite auprès d'experts 
délégués dudit Conseil et, éventuellement, auprès de la commission du Conseil, spécialisée 
pour la faune. Exceptionnellement, cette consultation pourra être faite auprès du Conseil 
national lui-même. 
 
 Cet avis étant recueilli, il vous est retransmis par la direction de la nature et des 
paysages, assurant le secrétariat du Conseil national de la protection de la nature, pour vous 
permettre de prendre votre décision. 
 
 Pour les 38 espèces de vertébrés, protégées au titre de l’article L. 411-1 du code de 
l’environnement, menacées d’extinction en France en raison de la faiblesse observée ou 
prévisible de leurs effectifs et dont les aires de répartition excèdent le territoire d’un 
département, après le recueil de l’avis du Conseil national de la protection de la nature, la 
décision est prise au niveau ministériel. 
 
 
IV - DECISION PREFECTORALE  
 
 Lorsque l'instruction de la demande conclut à l'octroi de la dérogation pour la 
destruction, l’altération ou la dégradation, celle-ci sera établie soit par décision simple soit par 
arrêté préfectoral. 
 
 Toute décision de refus devra être motivée. Vous pourrez reprendre à votre compte, 
dans les attendus de votre décision, les motifs d'ordre technique ou réglementaires produits 
par les experts sollicités. Le refus doit être motivé sur des considérations directement liées aux 
circonstances et aux conditions prévues de réalisation de l’opération projetée. 
 
 La dérogation ainsi accordée devra mentionner autant que possible : 
 

- le nom du bénéficiaire de la dérogation de destruction, d’altération ou de 
dégradation ; 
- l'objectif des opérations ; 
- les espèces, les sites, objets de la dérogation ; 
- la période ou les dates des opérations , vous fixerez un terme précis à l'autorisation 
accordée dont la validité ne sera pas supérieure à la durée du programme des 
opérations dont il s’agit ; 
- les modalités précises des opérations et la qualification des personnes qui y 
procèdent ; 
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- les mesures qui doivent être impérativement mises en œuvre pour le maintien des 
espèces concernées dans un état de conservation favorable ; 
- les modalités d'établissement du compte rendu des opérations. 

 
 Dans les cas d'organismes responsables de programmes dont les opérations sont 
réalisées par diverses personnes physiques, chacune de ces dernières doit bénéficier d'un 
mandat de l'organisme faisant explicitement référence à la dérogation dont celui-ci bénéficie. 

 
 Ces dérogations relevant de l'article 9 de la directive communautaire n° 79/409/CEE 
du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages et de l'article 16 de la 
directive communautaire n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, seront motivées eu égard aux 
conditions fixées par ces articles. 
 
 Vous préciserez utilement que la dérogation ne dispense pas d'autres accords ou 
autorisations par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l'opération, notamment à l'intérieur 
d'espaces protégés (parcs nationaux, réserves naturelles,...). Dès lors que l’autorisation 
nécessaire à la réalisation des opérations dans un espace protégé relève de votre compétence, 
il conviendra de délivrer les différentes autorisations dans un même acte administratif. 
 
 Les dérogations délivrées seront publiées au bulletin des actes administratifs du 
département. 
 
 La formation de la protection de la nature de la Commission départementale de la 
nature, des sites et des paysages sera tenue informée des dérogations accordées ou refusées les 
concernant. 
 
V - RAPPORT ADRESSE A L'ADMINISTRATION CENTRALE 
 
 Au plus tard le 31 mars de chaque année, vous m'adresserez un compte-rendu des 
décisions prises au titre de ce dispositif et portant sur l'année antérieure en précisant pour 
chacune si l’avis du Conseil national de la protection de la nature a été suivi ou non. 
 
 Le Conseil national de la protection de la nature pourra être ainsi informé par mes 
soins des décisions prises à la suite de ses avis. 
 
 Vous préciserez les dérogations d'une part aux dispositions de la directive 
n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages, d'autre part 
aux dispositions de la directive n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, pour lesquelles il m'incombe 
d'informer annuellement la Commission des communautés européennes de la nature et du 
nombre de dérogations autorisées en France. 
 
 Je pourrai éventuellement être amené à mettre à votre disposition un logiciel 
permettant de réaliser ce compte rendu. 
 
VI - CONTROLES ET SANCTIONS  
 
 Je vous engage à vous assurer, au cours du déroulement des opérations de destruction, 
d’altération ou de dégradation, du respect des conditions attachées à la dérogation. 
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 L'étude du compte-rendu des opérations doit permettre de vérifier la bonne réalisation 
des opérations et leur pertinence au regard des objectifs du programme poursuivis. 
 
 Les résultats constatés à la suite d'une dérogation pourront être utilement exploités lors 
de l'instruction de demandes ultérieures. 
 
 Les infractions à ce dispositif sont sanctionnées en application des dispositions de 
l'article L. 415-1 du code de l’environnement. 
 
 
 



 
N° 13 614*01 

DEMANDE DE DÉROGATION 
 POUR LA DESTRUCTION, L’ALTÉRATION, OU LA DÉGRADATION 

DE SITES DE REPRODUCTION OU D’AIRES DE REPOS D’ANIMAUX D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES 
 

Titre I du livre IV du code de l’environnement 
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations  

définies au 4° de l’article L. 411-2 du code l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées 
 

A.  VOTRE IDENTITÉ  
 Nom et Prénom : ..................................................................................................................……...................... 
     ou     Dénomination (pour les personnes morales) : ...............................................................................…..…............... 
 Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : .....................................................................…...…..….............. 
 Adresse :             N° ............... Rue ..........................................................................................….…...…............ 
   Commune ........................................................................................................……................. 
   Code postal ................................. 
 Nature des activités : ..........................................................................................……...............…...................... 
........................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................……………….…...................... 
 Qualification : .....................................................................................................................…….............…....... 
........................................................................................................................................................................................
.........................................................................................................................................................………………....... 
 

B.  QUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET LES AIRES DE REPOS DÉTRUITS, ALTÉRÉS OU DÉGRADÉS 
ESPÈCE ANIMALE CONCERNÉE 

Nom scientifique 
Nom commun 

Description (1) 
 

B1 
 

 
 

 

B2 
 

 
 

 

B3 
 

 
 

 

B4 
 

 
 

 

B5 
 

 
 

 

(1) préciser les éléments physiques et biologiques des sites de reproduction et aires de repos auxquels il est porté atteinte 
 

C.  QUELLE EST LA FINALITÉ DE LA DESTRUCTION, DE L’ALTÉRATION OU DE LA DÉGRADATION *  
 Protection de la faune ou de la flore   Prévention de dommages aux forêts  
 Sauvetage de spécimens     Prévention de dommages aux eaux   
 Conservation des habitats     Prévention de dommages à la propriété  
 Etude écologique      Protection de la santé publique   
 Etude scientifique autre     Protection de la sécurité publique   
 Prévention de dommages à l’élevage    Motif d’intérêt public majeur   
 Prévention de dommages aux pêcheries   Détention en petites quantités   
 Prévention de dommages aux cultures   Autres      
Préciser l’action générale dans laquelle s’inscrit l’opération, l’objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale ou 
nationale : .............................................................................................................................................................…….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………... 
Suite sur papier libre 
 



D.  QUELLES SONT LA NATURE ET LES MODALITÉS DE DESTRUCTION, D’ALTÉRATION OU DE 
DÉGRADATION *  
 Destruction    Préciser : ….............................................………....………………………………..………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………
… 
 Altération    Préciser : ….........................................………..……………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 Dégradation    Préciser : ….............................................………....………………………………..………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Suite sur papier libre 
 

E.  QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES ENCADRANT LES OPÉRATIONS *  
 Formation initiale en biologie animale   Préciser : .............................................................................….…........ 
.........................................................................................................................................................................................………... 
 Formation continue en biologie animale   Préciser : .................................................................................…...….. 
........................................................................................................................................................................................……….... 
 Autre formation       Préciser : ...................................................................…........…...…… 
................................................................................................................................................................……..................…..….... 
 

F.  QUELLE EST LA PÉRIODE OU LA DATE DE DESTRUCTION, D’ALTÉRATION OU DE DÉGRADATION  
 Préciser la période : .................................................................................................................................………............. 
  ou la date : ....................………………………………………………………………………………………... 
 

G.  QUELS SONT LES LIEUX DE DESTRUCTION, D’ALTÉRATION OU DE DÉGRADATION  
 Régions administratives : ............................................................................................................................….…............. 
 Départements : .............................................................................................................................................………......... 
 Cantons : ...........................................................................................................................................................……….... 
 Communes : ..............................................................................................................................................………............ 
 

H.  EN ACCOMPAGNEMENT DE LA DESTRUCTION, DE L’ALTÉRATION OU DE LA DÉGRADATION, QUELLES 
SONT LES MESURES PRÉVUES POUR LE MAINTIEN DE L’ESPÈCE CONCERNÉE DANS UN ÉTAT DE 
CONSERVATION FAVORABLE *  
 Reconstitution de sites de reproduction et aires de repos   
 Mesures de protection réglementaires     
 Mesures contractuelles de gestion de l’espace   
 Renforcement des populations de l’espèce     
 Autres mesures       Préciser :……………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Préciser éventuellement à l’aide de cartes ou de plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur la population 
de l’espèce concernée : …………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Suite sur papier libre 
 

I.  COMMENT SERA ÉTABLI LE COMPTE RENDU DE L’OPÉRATION  
 Bilan d’opérations antérieures (s’il y a lieu) : ...............................................................................................……….........
..........................................................................................................................................................................................................
..........................................................................................................................................................................................................
..........................................................................................................................................................................................................
 Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : ................................................................................…….............. 
..........................................................................................................................................................................................................
..........................................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................……………………………….......... 
* cocher les cases correspondantes 
 
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce formulaire. Elle 
garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès des 
services préfectoraux. 

Fait à ............................................................................……… 
le .................................................................................………. 
Votre signature  

 



 
N° 13 615*01 

DEMANDE DE DÉROGATION 
 POUR          L’UTILISATION * 

       LA MISE EN VENTE, LA VENTE OU L’ACHAT * 
DE SPÉCIMENS D’ANIMAUX OU DE VÉGÉTAUX D’ESPÈCES PROTÉGÉES 

* cocher la case correspondant à l’opération faisant l’objet de la demande 
 

Titre I du livre IV du code de l’environnement 
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations  

définies au 4° de l’article L. 411-2 du code l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées 
 

A.  VOTRE IDENTITÉ  
 Nom et Prénom : ..................................................................................................................……...................... 
     ou     Dénomination (pour les personnes morales) : ...............................................................................…..…............... 
 Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : .....................................................................…...…..….............. 
 Adresse :             N° ............... Rue ..........................................................................................….…...…............ 
   Commune ........................................................................................................……................. 
   Code postal ................................. 
 Nature des activités : ..........................................................................................……...............…...................... 
........................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................……………….…...................... 
 Qualification : .....................................................................................................................…….............…....... 
........................................................................................................................................................................................
.........................................................................................................................................................………………....... 

 

B.  QUELS SONT LES SPÉCIMENS CONCERNÉS PAR L’OPÉRATION  
Nom scientifique 

Nom commun 
Quantité (1) Description (2) 

 
B1 
 

  

 
 

  
B2 
 

  

 
 

  
B3 
 

  

 
 

  
B4 
 

  

 
 

  
B5 
 

  

 
 

  
(1) poids en grammes ou nombre de spécimens 
(2) préciser la nature des spécimens (animaux ou végétaux vivants ou morts, parties ou produits) 

 

C.  QUELLE EST LA FINALITÉ DE L’OPÉRATION *  
 Protection de la faune ou de la flore   Prévention de dommages aux forêts  
 Sauvetage de spécimens     Prévention de dommages aux eaux   
 Conservation des habitats     Prévention de dommages à la propriété  
 Etude écologique      Protection de la santé publique   
 Etude scientifique autre     Protection de la sécurité publique   
 Prévention de dommages à l’élevage    Motif d’intérêt public majeur   
 Prévention de dommages aux pêcheries   Détention en petites quantités   
 Prévention de dommages aux cultures   Autres      
Préciser l’action générale dans laquelle s’inscrit l’opération, l’objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale ou 
nationale : …………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
…………... 
Suite sur papier libre 
 



D.  S’IL S’AGIT D’UNE UTILISATION *  
 D1.  QUELLE EST L’ORIGINE DES SPÉCIMENS *  
 Capture ou enlèvement dans le milieu naturel   
 Etablissement détenant des animaux en captivité  
 Jardin botanique      
 Etablissement de recherche    
 Importation      
 D2.  QUELLE EST PRÉCISÉMENT L’UTILISATION ENVISAGÉE  
................................................…….......………………………………..…………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Suite sur papier libre 
 D3.  QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES ENCADRANT L’UTILISATION *  
 Formation initiale en biologie animale ou végétale   Préciser : ...........................................................................…. 
.........................................................................................................................................................................................………... 
 Formation continue en biologie animale ou végétale    Préciser : ................................................................................ 
........................................................................................................................................................................................……….... 
 Autre formation        Préciser : ...................................................................….....…. 
................................................................................................................................................................……..................…..….... 
 

E.  S’IL S’AGIT DE MISE EN VENTE, VENTE OU ACHAT *  
 E1.  QUELLE EST LA NATURE DE L’OPÉRATION *  
 Mise en vente  
 Vente   
 Achat   
 E2.  QUELLE EST L’ORIGINE DES SPÉCIMENS *  
 Capture ou enlèvement dans le milieu naturel   
 Etablissement détenant des animaux en captivité  
 Jardin botanique      
 Etablissement de recherche    
 Importation      
 

F.  QUELLE EST LA PÉRIODE OU LA DATE DE L’OPÉRATION  
 Préciser la période : .................................................................................................................................………............. 
  ou la date : .....................................................................................................................................……………. 
 

G.  QUELS SONT LES LIEUX DE L’OPÉRATION  
 Régions administratives : ............................................................................................................................….…............. 
 Départements : .............................................................................................................................................………......... 
 Cantons : ...........................................................................................................................................................……….... 
 Communes : ..............................................................................................................................................………............ 
 

H.  COMMENT SERA ÉTABLI LE COMPTE RENDU DE L’OPÉRATION  
 Bilan d’opérations antérieures (s’il y a lieu) : ...............................................................................................……….........
..........................................................................................................................................................................................................
..........................................................................................................................................................................................................
..........................................................................................................................................................................................................
..........................................................................................................................................................................................................
 Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : ................................................................................…….............. 
..........................................................................................................................................................................................................
..........................................................................................................................................................................................................
..........................................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................……………………………….......... 
* cocher les cases correspondantes 
 
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce formulaire. Elle 
garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès des 
services préfectoraux. 

Fait à ............................................................................……… 
le ....................................................................……….............. 
Votre signature  

 










